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Piotre x LEGALLAIS :
Une collab’ 2024 haute en couleur !

Depuis plus de 10 ans, LEGALLAIS signe des collaborations avec des street-artistes
connus et reconnus par leur talent. Une signature artistique résolument décalée qui
contraste, surprend mais surtout séduit par son style singulier. Pour 2024,
l’entreprise a confié la réalisation de la couverture de son catalogue à l’artiste
graffeur caennais Piotre. Une collaboration haute en couleur et 100% normande !

LEGALLAIS & l’Art

L’art s’est fait une place de choix au sein de l’entreprise depuis plus de 10 ans. La raison est simple, faire
entrer l’art dans l’entreprise, affirmer la singularité du groupe, jouer de ce parallèle entre l’Art et
l’ARTisan, en partageant le travail des street artistes auprès des clients, des salariés et des partenaires.
De grands noms ont signé une oeuvre originale pour LEGALLAIS : VanLuc, De Caroline, Chanoir, Jo Di
Bona, Astro, Bishop Parigo, Le Cyklop, Jace, Skwak ou encore Speedy Graphito, véritable pionnier du
mouvement Street Art français. Des collaborations qui vont bien plus loin que la seule réalisation de
la couverture du catalogue.

L’engagement artistique est devenu une pierre angulaire de l’identité de LEGALLAIS. Entrepôt
logistique, siège social, façade de bâtiment… les œuvres ornent les murs de l’entreprise. Les styles et
univers de chaque artiste s’entremêlent au détour des couloirs : les Maniacs de Skwak côtoient les
Gouzous de Jace, les oiseaux colorés de Bishop Parigo s’envolent sous l'œil des potelets fantaisistes du
Cyklop. Un joyeux mélange arty, pittoresque, atypique qui dépeint un seul et même thème :
LEGALLAIS & le marché du second-œuvre du bâtiment.

“La volonté est de promouvoir ce patrimoine culturel et artistique
auprès de nos différentes parties prenantes, de le faire sortir des
musées et galeries. Ce qui nous motive depuis plus de 10 ans : l’art
pour tous, partout, tout le temps et presque surtout là ou il n’est
pas forcément attendu.”

Olivier Lemarchand, directeur de la communication du Groupe
Grand Comptoir, à l’origine du projet artistique.



“Extratopie” : naissance de l’oeuvre LEGALLAIS by Piotre

Dès le mois de janvier 2023, Piotre s’est vu confier
le projet. Des ateliers participatifs avec des
collaborateurs ont été organisés. “Je passe après
des artistes que j’adore : j’ai vraiment eu envie de
me dépasser. Pour commencer à écrire cette
histoire, j’ai eu besoin de poser des mots sur
l’identité de LEGALLAIS, pour mieux la
comprendre, pour saisir l’essence même de
l’entreprise. C’est en allant à la rencontre des
collaborateurs que j’ai trouvé ces mots, véritable
source d’inspiration pour moi. On a fait des
ateliers super riches. J’ai mieux compris l’ADN de
l’entreprise”, explique Piotre.

C’est nourri de cette énergie, de ces partages, de
ces intentions et de la singularité de l’entreprise
que l’artiste imagine sa ré-interprétation
graphique de ce qu’est LEGALLAIS. “En avril 2023,
j’ai commencé à travailler sur l'œuvre, à voir, des
motifs, des outils… Et surtout, un mouvement
continu et cohérent” précise Piotre.

Dans son atelier à Caen, “Extratopie” prend
forme un peu plus chaque jour, à chaque
coup de pinceau. “Je suis parti de l’idée des
4 secteurs d’activité de l’entreprise, qui
doivent former un tout. Comme une sorte
de planète avec ses continents. Chaque
partie a son identité propre, mais elles
appartiennent toutes à un même univers.
Et c’est “ça”, l’univers de LEGALLAIS que j’ai
voulu représenter” explique l’artiste.
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“Extratopie” dévoile un monde haut en couleur, dynamique, vivant, en mouvement… Un univers
d’expertises, de spécialistes, de technicité, de proximité, de relationnel, de services et de commerce…
C’est aussi et surtout, le reflet de ce qu’est LEGALLAIS : une entreprise durable et singulière.

Découvrez l’oeuvre “Extratopie” by Piotre :
https://youtu.be/GtogrPgSyGw

https://youtu.be/GtogrPgSyGw


Le catalogue LEGALLAIS 2024

Dès le 7 décembre, les clients, les collaborateurs et les fournisseurs de l’entreprise découvriront
l’édition 2024 et sa fameuse couverture artistique. Véritable “bible” dédiée à accompagner les
professionnels du bâtiment dans leur quotidien, ce catalogue est le fruit d’un travail collaboratif de
plusieurs mois.

L’édition 2024, c’est :
● 129 000 exemplaires imprimés ;
● 6 versions personnalisées : artisan, bâtiment, plomberie, industrie, maintenance et

maintenance tarif marché ;
● 3 176 pages produits et 24 pages services ;
● Plus de 65 000 références présentées.



À vos agendas !

Pour le lancement du catalogue 2024, LEGALLAIS organise, à destination de ses collaborateurs, deux
happenings : l’un au siège social de l’entreprise le 7 décembre et l’autre à la plateforme logistique, le
15 décembre. Pour chaque événement, Piotre sera présent pour réaliser une performance live sur l’un
des murs de l’entreprise et échanger avec les équipes.

● Jeudi 7 décembre, de 9h00 à 16h00 - Au siège social de LEGALLAIS (7 rue d’Atalante - 14200
Hérouville-Saint-Clair)

● Vendredi 15 décembre, de 9h00 à 16h00 - À l'entrepôt logistique de LEGALLAIS (bd Colonel
Jacques W Ostiguy - 14320 Saint-André sur Orne)

À PROPOS DE LEGALLAIS
Créée en 1889, la quincaillerie de la rue de Vaucelles à Caen s’est transformée et a bien grandi depuis. LEGALLAIS, entreprise du Groupe Grand Comptoir, emploie plus de 1300
salariés en France dont 800 commerciaux et génère un chiffre d'affaires de 400 millions d'euros. Pour répondre aux exigences de chaque métier, l'entreprise a construit son
offre autour de 9 univers produits, regroupant plus de 100 000 références et plus de 600 fournisseurs : quincaillerie de bâtiment, quincaillerie d’agencement et
d’ameublement, plomberie, génie climatique, électricité, consommables, outillage, matériels & équipements et EPI (Equipement de Protection Individuelle). Chaque jour, ce
sont plus de 15 000 colis qui sont expédiés depuis sa plateforme logistique de 45 000 m2 implantée à Saint-André sur Orne.

Entreprise engagée dans une démarche de développement durable, LEGALLAIS est labellisée "Engagé RSE - AFAQ 26000" démontrant son implication éco-responsable. En
2018, LEGALLAIS est la première entreprise normande à être reconnue “Entreprise où il fait bon travailler” par l’organisme Great Place To Work. Après un renouvellement en
2021, l’entreprise obtient de nouveau la certification en 2023.

CONTACT PRESSE : communication@legallais.com - 07 63 91 47 41


